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La «charte du conducteur responsable»

La «charte du conducteur responsable»

Ce nouveau dispositif a été décidé lors du Comité interministériel de la sécurité routière. Il veut attirer l'attention des jeunes conducteurs sur leurs responsabilité. La
sécurité routière rappelle d'ailleurs qu'aujourd'hui, près d'un quart des accidents corporels impliquent un conducteur novice, titulaire d'un permis de conduire depuis
moins de deux ans. Les accidents de la route sont la première cause de mortalité des jeunes de 18 à 25 ans.  

Obtenir le droit de circuler impose des devoirs envers soi-même et envers les autres. «La charte du conducteur responsable» que tous les conducteurs doivent
désormais lire et signer avant d'obtenir leur certificat d'examen du permis de conduire (CEPC) a été lancée le mardi 4 décembre 2018. Son but est de faire prendre
conscience aux nouveaux conducteurs de l'ampleur des responsabilités qu'ils vont devoir assumer en conduisant.

La signature en ligne de ce document est désormais obligatoire pour tous les candidats qui se rendent sur le site Internet de la Sécurité routière pour obtenir leur
permis de conduire après réussite de l'examen. Le candidat doit visionner une vidéo de prévention et relire les six conseils élémentaires de prudence avant de signer
la charte. Il peut ensuite télécharger son certificat d'examen.
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